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MIDI LIBRE

L'information à laquelle vous tentez d'accéder
est intégrée à la zone payante du site.
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Décisions du conseil 
le bail de location à passer avec la société EDF énergies nouvelles France, concernant l'installation d'un parc éolien au lieu-dit Cambouisset 
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Publié le 31/10/2009 03:48 | LaDepeche.fr 
Peyriac-Minervois. Eolien et photovoltaïque à la CDC
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La CDC du Haut-Minervois, en partenariat avec la CDC du Haut-Cabardès et la CDC du Piémont d'Alaric, a lancé une étude en vue d'identifier des zones susceptibles d'accueillir des éoliennes ou des panneaux photovoltaïques, sur les dix-sept communes du territoire.Il faut planifier le développement des énergies renouvelables en vue de maintenir une qualité paysagère, de préserver l'activité agricole tout en délimitant un périmètre de zones de développement éolien (ZDE) et photovoltaïque aux sols (ZDPS), au sein desquelles les demandes de permis de construire auront une chance d'être acceptées.Au final, il faut réaliser un document de référence, avec les données nécessaires (éléments techniques, paysagers et urbanistiques, les zones d'habitation et les zones agricoles).

Afin de répondre précisément à vos questions, les élus de la CDC du Haut-Minervois et le cabinet Abies, en charge de la mise en œuvre du document de référence, vous invitent à une réunion publique, le mardi 3 novembre au foyer de Peyriac-Minervois, à partir de 18 heures.

De 14 heures à 18 heures, la CDC du Haut-Minervois organise une exposition publique au foyer afin de présenter la réglementation des ZDE et ZDPS.Renseignements auprès de Mme Guylaine Pignot, tél. 04 68 78 10 85.
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HIVER

Risques de coupures d'électricité

Avec AFP
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RTE note la baisse de la production d'électricité prévue pour cet hiver © BERTRAND GUAY/AFP PHOTO

La France va devoir importer de grandes quantités d'électricité cet hiver pour satisfaire la hausse de sa consommation. La filiale d'EDF, qui gère le réseau de lignes à haute tension, estime que la France va devoir importer 4.000 mégawatts (MW) "durant plusieurs semaines de novembre 2009 à janvier 2010", selon une étude publiée vendredi. 

Cette forte dépendance de la France vis-à-vis de l'étranger pour ses besoins en électricité s'explique par le fait que la disponibilité prévisionnelle du parc de production français pour cet hiver "est en très net retrait par rapport à l'hiver dernier sur les mois de novembre à janvier", explique l'étude. Mais RTE ne précise pas si ce déficit de production est lié à un mouvement de grève intervenu au printemps chez EDF et qui a retardé les opérations de maintenance des centrales nucléaires de plusieurs mois. Contacté par lepoint.fr, EDF explique ne pas pouvoir dévoiler ses volumes de production prévisionnels pour cet hiver. L'entreprise affirme avoir anticipé les besoins "en achetant de l'électricité sur le marché de gros, en opérant une gestion fine de (ses) ressources en eau, et par un recours éventuel à la souplesse contractuelle avec (ses) clients industriels et particuliers". 

Mais cela pourrait apparemment ne pas suffire, car la consommation d'électricité va, comme chaque année, atteindre des niveaux records, en raison du fort équipement des Français en chauffages électriques. Face à cette situation, RTE juge que le risque de coupure cet hiver est "modéré" sauf en cas de "froid intense et durable". "Avec des températures de 7 à 8 °C durablement sous les normales saisonnières (...) le niveau d'importation (d'électricité) pourrait atteindre 9.000 mégawatts (MW)", indique ainsi le gestionnaire de réseau. Selon l'étude, cela correspond à "la capacité maximale" d'importations supportable par le réseau électrique français. Si une telle situation se produisait, RTE pourrait donc avoir recours à des "moyens exceptionnels", incluant des coupures partielles d'électricité dans certaines régions pour éviter que le système électrique ne s'écroule. L'hypothèse d'un tel froid n'est pas improbable : le 7 janvier 2009, la consommation française d'électricité a atteint un record historique à 92.400 mégawatts (MW) en raison d'une vague de froid intense pendant laquelle les températures ont touché un point bas de 7 °C par rapport à la normale. 
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ARDECHE 
Fait rarissime: une éolienne en feu ! 

par La Rédaction du DL | le 31/10/09 à 12h33 
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PONTAL Jeremy / Le Dauphine Libere / Privas 
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ARDECHE 
Une éolienne détruite par le feu 
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Un des cinq aérogénérateurs du parc éolien de Chabanet, à Freyssenet, près de Privas, a été la proie des flammes hier, sur les hauteurs du plateau du Coiron. Selon les premières informations obtenues sur place, cet incident serait la conséquence d'un court-circuit faisant suite à une opération de maintenance de la part de la société Vestas, gestionnaire du parc. Immédiatement, le centre de secours de Privas, sous l'égide du capitaine Sylvain Saurel, est intervenu avec une vingtaine d'hommes et l'appui du Grimp 07.

Une première
en France

Situé sur le plateau du Coiron, ce parc éolien installé en 2005 n'avait pas, jusque-là, suscité d'inquiétudes particulières. Si ce n'est, selon certains habitants du secteur, « des soucis techniques récurrents concernant cette éolienne ».

L'intervention directe des secours n'a pas été possible dans la mesure où l'incendie a démarré au sommet du rotor, au cœur de la nacelle, enflammant une partie des pales.

L'absence de vent a considérablement facilité la tâche des pompiers qui n'ont eu qu'à veiller à l'évolution du sinistre. Jean Rampon, sous-préfet de Largentière, a sur le champ instruit [image: image23.png]




une réunion de concertation en compagnie des secours, de la gendarmerie et de l'entreprise Vestas.

La route de la côte du Baron
fermée pour une semaine

Première et unique décision hier soir : la route de la côte du Baron, reliant Privas au sommet du plateau du Coiron, sera interdite à la circulation, « au moins pour une semaine », a indiqué le sous-préfet.

Périmètre de sécurité

Concernant les causes de cet incendie qui, visible du bassin de Privas, a passablement intrigué la population, elles demeurent assez aléatoires. Pour les techniciens de Vestas, et notamment son responsable local Fabien Tisser, qui n'a pas voulu s'étaler sur le sujet, il s'agirait d'une « première » en France. En tout cas, le matériel en fibre de carbone et de verre a totalement fondu sous l'effet de la chaleur, dégageant une fumée et une odeur nauséabonde au cœur de la vallée de l'Ouvèze.

Hier soir, l'objectif était d'installer un périmètre de sécurité face au risque de voir les trois pales se détacher du mât haut de 60 mètres. Le réseau électrique de l'ensemble du parc éolien, via le poste de liaison, a été coupé. Empêchant notamment tous signaux lumineux préventifs pour les hélicoptères et autres aéronefs de passage sur la région !

Dans les prochains jours, l'entreprise Vestas et les autorités préfectorales s'attacheront à déterminer les causes réelles de ce sinistre, aussi surprenant qu'inattendu.

Michel LOUIS

Paru dans l'édition 07C du 31/10/2009 (e81c9bee-c593-11de-9a72-b0c6427c38c4)
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http://www.arcinfo.ch/journal/region/jura/article/216819/les_eoliennes_tracassent_les_elus_francs_montagnards.html 

Région > Jura
31.10.09 | 04:15 | L'Express/L'Impartial

PROJETS TOUS AZIMUTS

Les éoliennes tracassent les élus francs-montagnards
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PAYSAGE Les deux éoliennes de Saint-Brais, installées en août, ont fait office de détonateur. (BIST-STÉPHANE GERBER)

Depuis que deux éoliennes ont été érigées cet été à Saint-Brais, les élus des Franches-Montagnes mesurent combien la population locale est divisée au sujet de ces fameux «ventilateurs». Trouver une substitution au nucléaire est une chose, ne pas défigurer le paysage une tout autre. Encore un dossier sensible, un! 

Il se passe décidément toujours quelque chose dans les Franches-Montagnes. Au tour cette fois des éoliennes. Le débat nourri qui a réuni jeudi soir à Soubey élus du district, huiles cantonales et distributeurs de courant en atteste. Le sujet est brûlant. La pose cet été à Saint-Brais des deux premières éoliennes sur le haut-plateau a fait office de détonateur. Ce n'est pas les nuisances liées au bruit qui font le plus débat. La défiguration du paysage a pris le dessus. Jeudi sur les bords du Doubs, avant de déguster une truite qui avait à peine la mesure, les participants étaient d'accord sur un point: veiller à ne pas faire n'importe quoi, au risque de se mettre un formidable autogoal. Heureusement, le canton veille. Ouf! 

Délégué à l'énergie du canton du Jura, Francis Jeannottat a rappelé que les régions situées à 1000 mètres d'altitude se prêtaient à merveille à l'installation. Ni trop bas, ni trop haut. Le plan directeur cantonal prévoit l'implantation de 17 éoliennes sur quatre sites, tous situés dans les Franches-Montagnes: deux à Saint-Brais (c'est fait), quatre à Lajoux-Saulcy, cinq aux Breuleux-Le Peuchapatte et six aux Bois-Le Noirmont. Viennent-ensuite les sites «potentiellement intéressants». Plusieurs en Ajoie, un dans la vallée de Delémont (Bourrignon) et encore plusieurs aux Franches-Montagnes. Au stade actuel des démarches, seul celui des Enfers présente de réelles capacités de développement. 

Ainsi, dans beaucoup d'endroits, des projets sont en discussion. «On ne peut pas interdire à quelqu'un d'avoir des projets. Mais pour construire, il faut des autorisations», a lâché Gabriel Nusbaumer, le chef du Service de l'aménagement du territoire. «Le canton détient les bases légales», a rassuré le ministre Laurent Schaffter. Les autorités cantonales ont été très claires: pas question qu'il y ait prolifération d'éoliennes dans les Franches-Montagnes. Mais elles ont aussi prévenu. Il faut savoir ce que l'on veut, face aux problèmes de société. 

Les 17 éoliennes pourront alimenter 12 250 ménages, sur les quelque 32 000 que compte le canton. Le problème réside dans l'acheminement de l'énergie produite. Les réseaux actuels (FMB, La Goule), n'arriveront pas à tout englober. Il s'agira dès lors de songer à construire une ligne à haute tension à travers le district. Aérienne ou souterraine. La deuxième option est évidemment nettement plus chère que la première. Où l'on reparle d'intégration. /GST

GÉRARD STEGMÜLLER

 

Dernière mise à jour : 31.10.09 | 08:28

 

«Dix-sept, pas de plus!»

Tout le monde dans l'assistance a souligné qu'il était primordial de développer les énergies renouvelables. Mais certains maires demeurent plus sceptiques que d'autres. René Girardin (Saignelégier) a proposé un moratoire: «Il y a incontestablement un malaise. Notre paysage, c'est ce que l'on vend prioritairement aux touristes. Dans l'état actuel des choses, on ne maîtrise rien, on est en dehors du circuit. On ne sait pas trop où l'on va. Mettons les choses à plat avant d'aller plus loin.» Maire du Bémont, Roland Noirat s'est lui demandé «si cette énergie verte est vraiment aussi verte que cela». Claude Schaffter (Montfaucon) a plaidé pour une solution concertée entre le Jura, le Jura bernois et le canton de Neuchâtel. Pourtant conseiller communal vert aux Bois, Pierre-Yves Duvois a averti: «Il ne faut pas céder à toutes les sollicitations. On se battra contre une ligne à haute tension depuis Bassecourt à travers les Franches-Montagnes.» Dubitatif également Gabriel Willemin. Le député d'Epauvillers prône un, voire deux parcs éoliens dans les Franches-Montagnes. Pas un de plus. «Et il y aura au maximum 17 éoliennes!», a mis en garde celui qui entend porter le débat devant le Parlement. /gst
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http://lagirafequirit.blogspirit.com/archive/2009/10/30/bois-de-champ-le-conseil-rejette-le-projet-eolien.html 

30/10/2009

Bois de Champ : le conseil dit non au projet éolien

  Les élus réunis en conseil municipal ont avalisé les décisions suivantes :

Indemnité du receveur municipal
Il est décidé à demander le concours du receveur municipal pour assurer des prestations de conseil et d’assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable. De prendre acte de l’acceptation du receveur municipal et de lui accorder les indemnités de conseil et de confection de Budget. Ces indemnités seront calculées selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel précité et sera attribuée à Christian Beauregard, receveur municipal.

Télévision terrestre
Une enquête est décidée auprès de la population pour la mise en place de la TNT Télévision numérique terrestre, vu le passage au numérique en 2011. Le maire est autorisé à lancer un appel d’offres, dès que le nombre de foyers souhaitant être équipés sera connu.

Réfection de la salle de convivialité
Des demandes de devis concernant la réfection de la salle de convivialité vont être faites. Les subventions nécessaires concernant les travaux de réfection de la salle de convivialité seront sollicitées.

Réfection de la voie, la Pimpierre.
Les demandes de devis concernant la réfection de la voie communale La Pimpierre seront lancées. Les subventions nécessaires concernant les travaux de réfection de la voie communale La Pimpierre seront demandées.

Refection des chemins ruraux.
Des demandes de devis concernant la réfection des chemins ruraux «　La Grande Cheminée　» et «　La Sense Doridant　» vont être faites.

Brouette à neige
Une brouette à moteur avec lame neige est achetée pour un montant TTC de 1170,00 € chez Grosdemange SARL à Provenchères sur Fave 88490. 

Transport scolaire pour les enfants à l'extérieur
La commune se substituant déjà aux familles pour la participation aux frais de transports scolaires pour les enfants transportés par le conseil général, lorsqu’ils remplissent les conditions requises, le conseil municipal à l’unanimité, décide : de prendre en charge le coût du transport scolaire pour les élèves scolarisés à l’extérieur, à hauteur du tarif donné par le Département qui a fait connaître que pour l’année scolaire 2009-2010, la participation des familles s’élève à la somme de 60 euros :  20 € pour le 1er trimestre 2009-2010 ; 40 € pour les deux derniers trimestres.

Projet élolien
Le maire a expose au conseil municipal le projet d’implantation d’éoliennes mis en place par la Communauté de Communes du Canton de Brouvelieures et la nécessité de délibérer sur le périmètre. Considérant le site géographique privilégié de la Commune, et considérant l’incohérence du classement Natura 2000 d’une grande partie du territoire, qui serait contigu au périmètre du secteur d’implantation des éoliennes, Considérant que l’intérêt de la commune est lié à la préservation de son environnement, Considérant que le déboisement lié aux implantations d’éoliennes au sommet forestier fragiliserait, en cas de bourrasques, l’enracinement des arbres environnants, considérant la nécessité de couler 500 m3 de béton pour chaque assise d’éolienne, considérant la nécessité de créer des accès routiers démesurés jusqu’en crête d’implantation, considérant la pollution visuelle d’un tel aménagement en sommet forestier, notamment pour la vallée de la Pimpierre, le Conseil Municipal à l’unanimité, a délibère contre le périmètre retenu et l’implantation d’éoliennes sur le territoire communal de Bois de Champ et, tenant compte de certains de ces motifs, délibère également contre l’implantation d’éoliennes sur le territoire communal de Taintrux pour l’impact dont serait victime la vallée de Marmonfosse. 
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http://www.lavoixdunord.fr/Locales/Montreuil/actualite/Autour_de_Montreuil/Haut_Pays/2009/10/30/article_ou-en-sont-les-projets-eoliens-dans-le-c.shtml
Où en sont les projets éoliens dans le canton d'Hucqueliers ?
vendredi 30.10.2009, 05:02 - La Voix du Nord 

Où iront les éoliennes? Les sociétés ont présenté leur plan. 

Lundi soir, la communauté de communes avait invité les trois développeurs éoliens ... 

à exposer au comité de suivi l'état d'avancement de leurs projets.



Mathieu Escaré, représentant la société Ostwind, a exposé l'avant projet « Aa sud » concernant les communes d'Herly et Avesnes. Cette zone de développement éolien a été acceptée par le préfet du Pas-de-Calais en mars 2009. Les études d'impact sur l'environnement seront terminées d'ici la fin de l'année. Un mât de mesure du vent a été installé l'été dernier à Hénoville. Les permis de construire seront déposés début 2010, suivis d'une enquête publique. L'ensemble des études permettra de déterminer le nombre d'éoliennes à installer et leur positionnement. Pour ce projet, on comptera 5 ou 7 machines. 

Nicolas Delahaye, directeur du développement de Maïa Eolis, a rappelé que le permis de construire de son projet, situé sur la commune de Bourthes (cinq éoliennes), a été accepté par le préfet en mars. Une solution reste à trouver concernant le raccordement électrique. Les travaux commenceront en 2010 en fonction du délai de fabrication des machines. 

Mathieu Honoré (société Intervent) a, quant à lui, présenté son projet sur les communes de Bourthes, Ergny et Campagne-lès-Boulonnais. Les travaux commenceront dans le courant du second semestre 2010. Trois machines seront installées sur chacune des trois communes. 

Un débat entre le comité de suivi et les représentants des entreprises a clos la représentation.
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http://estloiretenvironnement.wordpress.com/2009/10/29/faut-il-des-eoliennes-15-novembre-briare/ 

Blog Environnement de l’Est du Loiret
29 octobre 2009

Faut-il des éoliennes ? 15 novembre Briare
Classé dans : Briare, Eolienne — arfie @ 9:23 

Réunion organisée par le Comité de défense des usagers des services publics du giennois le dimanche 15 novembre de 15 à 19h à l’auditorium du CSC à Briare “Développement durable : faut il des éoliennes ?” Cette réunion a pour but d’informer et de débattre sur les inconvénients de l’éolien industriel.

Intervenant JP Butré, président de la FED Féderation Environnement Durable, dont le slogan est “Oui aux énergies renouvelables, non à l’éolien industriel”.
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